
DEPARTEMENT 
de la Seine-Maritime   VILLE DE CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
     --------------- 

 Arrondissement 
 de ROUEN  EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

          ------ 
     CANTON de 
CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
 

L’an deux mille dix-huit, le mercredi 26 septembre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie de Caudebec-lès-Elbeuf, en salle du Conseil, en séance publique, 
sous la présidence de M. Laurent BONNATERRE, Maire. 

 
La convocation du Conseil Municipal a été faite le 20 septembre 2018 

 
Étaient présents : M. BONNATERRE, Mme LEFEBVRE, Mme COUSIN, M. FOREAU, M. KERRO, 
Mme FOURCADE, Mme LAPERT, M. GUEZOULI, Mme LECOINTE, M. LE NOË, M. LETILLY, 
M. SCORNET, Mme FOLIOT, M. DACOSTA, M. RASCAR, M. KURZ-SCHNEIDER, Mme COTTEN, 
Mme GUESREE, Mme PERICA, M. NOURRY. 

 
Étaient absents/excusés :  M. ROGER 
 Mme LUCAS 
 Mme BERTIN 
 M. HAZET 
 Mme DIEBOLD 
 M. LEROUX 
 Mme PIMENTA 
 M. HURÉ 
 Mme BELLENGER, 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 20 
 
Procurations : M. ROGER à Mme LEFEBVRE 
 Mme LUCAS à M. KERRO 
 Mme BERTIN à Mme LAPERT 
 M. HAZET à M. LE NOË 
 Mme DIEBOLD à M. LETILLY 

 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 

 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
En application de l'article L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé au 
Conseil Municipal de désigner M. Emmanuel FOREAU pour assurer le secrétariat de la séance. 
 
Il est procédé au vote à main levée : 
M. Emmanuel FOREAU est nommé secrétaire de séance à l’unanimité. 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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DELIBERATION 
 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612-1 à 
L 1612-20, L 2121-29 et L 2311-1 à L 2343-2 relatifs à l’adoption et l’exécution des budgets 
communaux ainsi qu’aux finances communales ; 
Vu la délibération du 21 décembre 2017 adoptant le budget primitif 2018 de la Ville ; 
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Le budget supplémentaire 2018 s’équilibre de la façon suivante : 
 
Section de fonctionnement 
 

Dépenses : 113 701 € 
Recettes :   113 701 € 

 
Section d’investissement 
 

Dépenses : 416 972,30 € 
Recettes :   416 972,30 € 

 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le budget supplémentaire 2018 tel 
que présenté ci-dessus. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 25 
Votes contre :   0 
Abstentions :   2 (Mme COTTEN, M. NOURRY) 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 

 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018 – BUDGET LOCATION D’IMMEUBLE NU 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 1612-6,             
L 2311-1, L 2311-5, L 2312-1, L 2312-3 et L 2121-29 ; 
Vu la délibération du 21 décembre 2017 adoptant le budget primitif du budget location 
d’immeuble nu ; 
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Le budget supplémentaire 2018 s’équilibre de la façon suivante :  
 
Section de fonctionnement 
 

Dépenses : 86 455,56 € 
Recettes :   86 455,56 € 

 
Section d’investissement 
 

Dépenses : 114 220,65 € 
Recettes :   114 220,65 € 

 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le budget supplémentaire 2018 tel 
que présenté ci-dessus. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 25 
Votes contre :   0 
Abstentions :   2 (Mme COTTEN, M. NOURRY) 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 

AUTORISATION A LA TRESORERIE MUNICIPALE D’EFFECTUER LE REEQUILIBRAGE 
DES COMPTES DE TRAVAUX EFFECTUES D’OFFICE POUR LE COMPTE DE TIERS 
 
Vu le Code Général des Collectivité Territoriales, notamment son article L 2121-29 ; 
Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment son article L 543-2 ; 
Vu la nomenclature comptable M14 ; 
 
Considérant que la Commune a engagé en 2015 des frais de travaux de couverture 
effectués d’office liés à des arrêtés de périls pour respectivement 6 413 € au 8 rue Dantan et 
14 913,25 € au 3 rue Vitcoq ; 
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Considérant que la Commune, en application de l’article L 543-2 du Code de la construction 
et de l’habitation, a appliqué un montant forfaitaire de 8% de ces dépenses pour couvrir 
différents frais ; 
Considérant que ce montant forfaitaire s’élève à 1 706,10 € ; 
Considérant que les frais des travaux et le montant forfaitaire de 8% ont été intégralement 
remboursés en 2018 ; 
Considérant que ces frais ont été imputés au compte 454201 ; 
Considérant que les comptes 454101 (en dépenses) et 454201 (en recettes) doivent être 
équilibrés ; 
Considérant que le montant forfaitaire de 8% pour un montant de 1 706,10 € doit être débité 
du compte 454201 et imputé en section de fonctionnement au compte 7788 ; 
 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal d’autoriser la Trésorerie Municipale à procéder aux écritures 
comptables nécessaires pour le rééquilibrage des comptes de travaux effectués d’office pour 
le compte de tiers et de procéder à l’apurement de ces opérations. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 27 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 

GARANTIE D’EMPRUNT LOGEAL IMMOBILIERE SUITE AU REAMENAGEMENT DE 
TROIS EMPRUNTS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2121-29,            
L 2252-1 et L 2252-2 ; 
Vu le Code Civil notamment son article 2298 ; 
Vu l’aménagement de prêt n°83640 signé entre LOGEAL IMMOBILIERE ci-après 
l’Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ; 
Considérant que LOGEAL IMMOBILIERE se voit proposer un allongement de sa dette 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations sur une durée allant jusqu’à 10 ans ; 
Considérant la garantie d’emprunt déjà apportée par la Commune aux contrats n°1151856, 
5090969 et 5135691 ; 
  

N° 2018-70 



 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal de réitérer sa garantie à 100% pour le remboursement de 
chaque ligne du prêt réaménagée initialement contractée par l’emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations selon les caractéristiques ci-dessous. 
 
Article 1 :  
 
Le garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt réaménagée, 
initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe « caractéristiques 
financières des lignes du prêt réaménagées ». 
 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité 
indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en 
principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts 
réaménagés. 
 
Article 2 : 
 
Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées sont indiquées, 
pour chacune d’entre elles, à l’annexe « caractéristique financières des lignes du prêt 
réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisable indexées sur le taux du livret A, 
le taux du livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt réaménagées sera celui en 
vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée 
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 
 
A titre indicatif, le taux du livret A au 29/06/2018 est de 0,75%. 
 
Article 3 :  
 
La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
garant s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 :  
 
Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues 
à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 
  



 
Certifié exécutoire, dûment habilité aux présentes 
 
A Caudebec-lès-Elbeuf, le 26 septembre 2018 
 
Le Maire, 
 
 
 
Laurent BONNATERRE 
 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 27 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

COMMUNICATION 
 
RAPPORT ANNUEL SUR LES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN 
MENEES DANS LE CADRE DE LA DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE POUR 
L’ANNEE 2017 
 
Vu la loi 91-429 du 13 mai 1991 instituant une dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale et un fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-France, réformant la 
dotation globale de fonctionnement des communes et des départements et modifiant le code 
des communes ; 
Vu la loi 93-1436 du 31 décembre 1993 portant réforme de la Dotation Globale de 
Fonctionnement et modifiant le code des communes et le code général des impôts ; 
Vu la loi 96-241 du 26 mars 1996 portant diverses dispositions relatives aux concours de 
l’Etat aux collectivités territoriales et aux mécanismes de solidarité financière entre 
collectivités territoriales ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2121-29 et        
L 1111-2 et L 2334-15 à 2334-18-4 ; 
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Considérant que dans les communes ayant bénéficié de la dotation de solidarité urbaine et 
de cohésion sociale, au cours de l'exercice précédent, il est présenté, avant la fin du 
deuxième trimestre qui suit la clôture de cet exercice, un rapport aux assemblées 
délibérantes des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents sur les actions menées en matière de développement social 
urbain. 
 
Considérant que la Commune a été bénéficiaire de la Dotation de Solidarité Urbaine en 2017 
pour un montant de 575 512 €. 
 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal de prendre connaissance de ce rapport qui n’appelle pas de 
vote. 
 
La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) créée par la loi n°91-429 du 
13 mai 1991 constitue l'une des trois dotations de péréquation réservées par l'Etat aux 
communes en difficultés. Elle bénéficie aux villes dont les ressources ne permettent pas de 
couvrir l'ampleur des charges auxquelles elles sont confrontées. 
 

1) CRITERES 
 
L’éligibilité et la répartition de la DSU reposent sur la distinction de deux catégories 
démographiques : 

 d’une part, les communes de 10 000 habitants et plus, 
 d’autre part, les communes de 5 000 à 9 999 habitants. 

Les communes de 10 000 habitants et plus sont classées par ordre décroissant selon un 
indice synthétique de charges et de ressources constitué : 

 pour 45%, du rapport entre le potentiel financier moyen par habitant des communes 
de 10 000 habitants et plus et le potentiel financier par habitant de la commune ; 

 pour 15%, du rapport entre la part des logements sociaux de la commune dans son 
parc total de logements et la part des logements sociaux dans le parc total de 
logements des communes de 10 000 habitants et plus ; 

 pour 30%, du rapport entre la proportion par logement de personnes couvertes par 
des prestations logement dans la commune et la proportion de personnes couvertes 
par ces mêmes prestations dans les communes de 10 000 habitants et plus ; 

 pour 10%, du rapport entre le revenu moyen des habitants des communes de 10 000 
habitants et plus et le revenu moyen des habitants de la commune. 

Les modalités de répartition ont été modifiées par la loi de finance 2017 : sont désormais 
éligibles les deux premiers tiers des communes de plus de 10 000 habitants. La progression 
de la DSU est désormais répartie entre toutes les communes éligibles et plus seulement les 
communes éligibles à la DSU cible (comme c’était le cas pour notre commune) en fonction 
de l’indice synthétique, de la population résidant dans les quartiers prioritaires et de leur 
effort fiscal. Cet indice synthétique a été par ailleurs modifié pour mieux tenir compte du 
revenu des habitants.  
 

 Valeurs de la strate Valeurs de Caudebec-
les-Elbeuf 

Potentiel Financier/habitant 1295,84 € 1086,35 € 

Moyenne des logements 
sociaux 

22,96 % 24,24 % 

Nombre d’aides aux 
logements 

n/a 3 373 

Revenu par habitant 14 979 € 11 209 € 

Rang par décroissant de 
l’indice 

n/a 228 

  



 

EVOLUTION DES INDICES ENTRE 2016 ET 2017 POUR CAUDEBEC 

 2016 2017 

Potentiel financier  1102,91 € 1086,35 € 

Nombre de logements sociaux 1115 1117 

Nombre total de logements 4589 4609 

Nombre de personnes couvertes par 
les allocations logements 

3356 3373 

Revenu par habitant  10947 11 209 

Indice synthétique 1,25 1,27 

Rang DSU 239 228 

Montant de la DSU 399 328 € 519 495 € 

Montant de la DSU « cible » et 
progression DSU (2017) 

120 167 € 56 017 € 

 
2) LES ACTIONS DE LA VILLE 

 
A) Action sociale 

 
La ville a attribué une subvention de 503 771 € au Centre Communal d’Action Sociale pour 
financer ses missions : 
 

 Il participe à l’instruction des dossiers de demandes d’aides sociales dans le cadre de 
la lutte contre la précarité. Il assure l’accompagnement social de 160 bénéficiaires du 
RSA, de l’instruction des dossiers de secours urgents, de l’instruction des dossiers de 
logements sociaux. 

 Le CCAS accompagne les personnes pour l’obtention d’un logement social. 
 Le CCAS a en charge la politique de lutte contre l’exclusion des personnes âgées : 

gestion de la résidence autonomie pour personnes âgées (53 logements), 
intervention chez les personnes âgées avec les auxiliaires de vie sociale, la gestion 
de la télé assistance. 

 Le CCAS propose également des services de garderie d’une capacité d’accueil de 30 
places à la halte-garderie « les Marsupilamis » avec des tarifs adaptés aux revenus. 

 Il mène également, en lien avec la banque alimentaire, une distribution de repas pour 
les familles en difficultés. 

 Le CCAS a mis en place une action « projet loisirs familles » afin de rencontrer des 
familles en difficultés dans le cadre d’une sortie (Paris, bord de la mer, etc.).  

 Le CCAS consacre un budget de 85 000 € pour les aides financières aux familles 
dans le cadre de la scolarité de leurs enfants (classe de découverte, restauration 
scolaire…). 

 
B) La vie associative 

 
C’est un service public transversal qui favorise le lien social, les rencontres entre les 
habitants ou les jeunes d’un même quartier, dans un cadre structuré. Les objectifs sont 
d’améliorer les conditions de vie quotidienne dans les quartiers, favoriser la mixité sociale, 
géographique et culturelle. 
Le budget des subventions versées aux associations s’élève à 237 388 €. 
 

C) Education 
 

La Ville dispose de 8 écoles primaires dont 3 écoles maternelles et 5 écoles élémentaires 
soit 1 024 élèves inscrits sur l’année 2016/2017. 6 écoles sont situées en réseaux 
d’éducation prioritaire (REP). La Ville a mis en place des études surveillées. Celles-ci sont 
prodiguées quotidiennement par les instituteurs de 15h45 à 16h45. Sur l’année scolaire 
2016/2017, on recense 197 enfants inscrits dont 117 fréquentant les écoles classifiées REP. 
  



 
La Ville finance également l’opération un fruit à la récré et la distribution de laitage. Sur 2017, 
45 000 laitages individuels et 27 540 fruits ont été distribués à titre gratuit aux élèves. 
Concernant la restauration scolaire, 945 élèves ont déjeuné à la cantine au minimum une 
fois. Sur cet effectif, 576 enfants ont bénéficié d'un tarif social en fonction du quotient familial.  
Sur 2017, 2 classes de découverte ont été organisées pour 95 enfants. La Ville prend en 
charge 70% du coût global du voyage soit une dépense d’environ 40 158 €. 
 

D) La jeunesse 
 
Temps périscolaires :  

 
Accueil des enfants sur les temps d’animations périscolaires (matin, midi, soir, temps des 
ateliers et mercredis après-midi). 
Sur les 8 écoles de la commune : 3 écoles maternelles et 5 écoles élémentaires. 
Sur chaque école, un directeur du temps périscolaire est garant du bon fonctionnement des 
différents temps d’animations, il encadre l’équipe d’animateurs. Il est la personne relais entre 
les parents, les enseignants et les responsables du service. Les équipes d’animations sont 
fixes par école : avec un directeur et des animateurs par accueil. 
 
Accueil périscolaire du matin : 
 
Ouvert le lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 7h30 à 8h45 pour les maternels et de 
7h30 à 8h30 pour les élémentaires. Accueil des enfants dont les parents travaillent. Arrivées 
échelonnées des enfants. Pas de mise en place de programmes d’activités, mais de coins 
permanents et d’activités spécifiques selon la période (Noël, printemps…). 
 
En moyenne sur l’année, 90 enfants accueillis le matin sur l’ensemble des écoles. 
 
Accueil périscolaire du soir : 
 
Ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 16h45 à 18h30 pour les maternels et de 16h30 à 
18h30 pour les élémentaires. Accueil des enfants dont les parents travaillent. Départs 
échelonnés des enfants. Pas de mise en place de programmes d’activités, mais de coins 
permanents et d’activités spécifiques selon la période (Noël, printemps…). 
 
En moyenne sur l’année, 107 enfants accueillis le soir sur l’ensemble des écoles. 
 
Temps méridien : 
 
Pendant l’heure du repas, le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 11h45 à 13h30 pour les 
maternels et de 12h00 à 13h45 pour les élémentaires. Les animateurs encadrent les enfants 
pendant le temps de restauration et dans la cour des écoles. Animations proposées en petits 
groupes. 
 
En moyenne sur l’année, 642 enfants accueillis le midi sur l’ensemble des écoles. 
 
Temps des ateliers : 
 
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 16h00 à 16h45 pour les maternels et de 15h45 à 16h30 
pour les élémentaires. Large panel d’activités proposées qui sont renouvelées à chaque 
période scolaire : ludique, sportive, culturelle, artistique, musicale. Les ateliers sont menés 
par des animateurs et des intervenants extérieurs. Depuis septembre 2016, une garderie a 
été mise en place en simultané avec les ateliers sur les 8 écoles. 
 
En moyenne sur l’année, 388 enfants accueillis pendant les ateliers et la garderie sur 
l’ensemble des écoles. 
  



 
Mercredi après-midi : 
 
Accueil des enfants/jeunes sur 3 structures : Louise Michel (accueil de loisirs maternel de 3 à 
5 ans), Corto Maltese (accueil de loisirs élémentaire de 6 à 13 ans) et Clin d’œil (accueil de 
jeunes de 14 à 17 ans). 
 
Fonctionnement des 3 structures, tous les mercredis après-midi du temps scolaire. 
Les équipes d’animations sont fixes les mercredis de l’année scolaire : avec un directeur et 
des animateurs par accueil.  
Pour les accueils de loisirs : mise en place de programmes d’activités par tranche d’âge en 
lien avec un thème choisi par période d’animation. 
Pour l’accueil de jeunes : les programmes d’activités sont réalisés avec les jeunes. 
Les activités proposées sont variées : sport, activités manuelles, musique, danse, activités 
artistiques, jeux collectifs, sorties culturelles ou ludiques. 
 
Effectif moyen/structure 
 

Structure Mercredis 

Louise Michel 41 

Corto Maltese 52 

Clin d’Oeil 49 

 
2- Temps extrascolaires :  
 
Accueil des enfants/jeunes sur 3 structures : Louise Michel (accueil de loisirs maternel de 3 à 
5 ans), Corto Maltese (accueil de loisirs élémentaire de 6 à 13 ans) et Clin d’œil (accueil de 
jeunes de 14 à 17 ans). 
 
Fonctionnement des 3 structures, à la journée pendant toutes les sessions de vacances. Les 
équipes d’animations changent pour les périodes de vacances mais les directeurs sont les 
mêmes.  
Pour les accueils de loisirs : mise en place de programmes d’activités par tranche d’âge en 
lien avec un thème choisi par période d’animation. 
Pour l’accueil de jeunes : les programmes d’activités sont réalisés avec les jeunes. 
Les activités proposées sont variées : sport, activités manuelles, musique, danse, activités 
artistiques, jeux collectifs, sorties culturelles ou ludiques. 
 
Effectif moyen/structure/période 

Structure 
Vacances 

hiver 
Vacances 
printemps 

Vacances 
juillet 

Vacances 
août 

Vacances 
automne 

Vacances 
fin d’année 

Louise 
Michel 

38 31 41 28 38 23 

Corto 
Maltese 

60 57 77 56 58 36 

Clin d’Oeil 15 12 12 13 14 13 

 
3- Les séjours :  
 
Pendant l’été 2017, 5 séjours en tente (de 5 jours et 4 nuitées) ont été organisés : 1 séjour 
au centre Lionel Terray à Clécy et 4 séjours à la base de loisirs de Pont d’Ouilly.  
3 séjours en juillet (1 pour 6/9 ans, 1 pour 10/13 ans et 1 pour 14/17 ans) et 2 séjours en 
août (1 pour 6/9 ans et 1 pour 10/13 ans). 
Le séjour à Clécy était pour les 14/17 ans, les séjours à Pont d’Ouilly pour les 6/9 ans et les 
10/13 ans. 
En tout, 69 enfants et jeunes ont profité des séjours : 34 6/7 ans, 25 10/13 ans et 10 14/17 
ans. 
  



Les activités proposées à Clécy : Canoë Kayak, parcours aventure, escalade, tir à l’arc et 
tyrolienne. 
Les activités proposées à Pont d’Ouilly : Canoë Kayak, VTT, pêche, stand up paddle, 
parcours accrobranche et tir à l’arc. 
Les séjours sont encadrés par des animateurs de la commune, avec des intervenants 
extérieurs pour mener les activités spécifiques. 
 
3- Le Conseil Municipal des Jeunes :  
 
Développer la citoyenneté et l’écocitoyenneté à travers des actions, des projets et des 
sorties. 
29 élus lors des élections du 18/10/2016 : 15 filles et 14 garçons. 
Ils sont en poste pour 2 ans jusqu’au 18/10/2018. 
Ils se réunissent tous les 2 mercredis pendant le temps scolaire : avec une partie du groupe 
de 13h30 à 15h00 et une autre partie de 16h00 à 17h30. 
Ils sont encadrés par un animateur référent. 
Ils participent à la vie de la commune en étant présents lors des cérémonies patriotiques, 
aux activités à destination des seniors, à la fête de la ville et aux différentes cérémonies et 
salons. 
Ils participent à des sorties et actions : nettoyons la nature, sortie intergénérationnelle, 
découverte des institutions (municipales, départementales, régionales, nationales). 
Actuellement, ils travaillent sur des projets à mettre en place, notamment en étant en relation 
avec le Conseil Municipal des Sages (CMS) de la commune. 
 
4- La prévention : 
 
La Commune a favorisé l’accès à des chantiers destinés à des jeunes de 16 à 25 ans, suivis 
par un éducateur de l’Association de Prévention de la Région Elbeuvienne dans le cadre de 
l’insertion professionnelle et la lutte contre l’errance. 
La Commune subventionne également l’Association de Prévention de la Région Elbeuvienne 
à hauteur de 26 951 € qui intervient notamment sur les quartiers de veille active de la 
Commune. 
La Commune subventionne également le planning familial.  
 

E) Le Sport 
 

La ville développe également une politique sportive au travers des équipements sportifs mais 
également dans le maintien des subventions aux associations sportives à hauteur de 
111 800 €. La Ville organise le forum des sports afin de faire connaître les pratiques du sport 
mais également de promouvoir des actions sur la santé. La Ville organise un forum des 
sports afin de faire découvrir et de sensibiliser les jeunes de la Ville à la pratique d’un sport. 
 
Le présent rapport ne donne pas lieu à un vote. 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DEPARTEMENT 
de la Seine-Maritime   VILLE DE CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
     --------------- 

 Arrondissement 
 de ROUEN  EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

          ------ 
     CANTON de 
CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
 
L’an deux mille dix-huit, le mercredi 26 septembre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie de Caudebec-lès-Elbeuf, en salle du Conseil, en séance publique, 
sous la présidence de M. Laurent BONNATERRE, Maire. 

 
La convocation du Conseil Municipal a été faite le 20 septembre 2018 

 
Étaient présents : M. BONNATERRE, Mme LEFEBVRE, Mme COUSIN, M. FOREAU, M. KERRO, 
Mme FOURCADE, Mme LAPERT, M. GUEZOULI, Mme LECOINTE, M. LE NOË, M. LETILLY, 
M. SCORNET, Mme FOLIOT, M. DACOSTA, M. RASCAR, M. KURZ-SCHNEIDER, Mme COTTEN, 
Mme GUESREE, Mme PERICA, M. NOURRY. 

 
Étaient absents/excusés :  M. ROGER 
 Mme LUCAS 
 Mme BERTIN 
 M. HAZET 
 Mme DIEBOLD 
 M. LEROUX 
 Mme PIMENTA 
 M. HURÉ 
 Mme BELLENGER 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 20 
 
Procurations : M. ROGER à Mme LEFEBVRE 
 Mme LUCAS à M. KERRO 
 Mme BERTIN à Mme LAPERT 
 M. HAZET à M. LE NOË 
 Mme DIEBOLD à M. LETILLY 

 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 

CONCOURS FINANCIER AU FONDS D’AIDE AUX JEUNES 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article 2121-29 ; 
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2017 la Métropole Rouen Normandie assure à la place 
du Département la responsabilité du Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) ; 
Considérant que comme le faisait auparavant le Département, la Métropole Rouen 
Normandie demande une participation aux communes ; 
Considérant que ce fonds a pour objectif de soutenir les jeunes dans la réalisation de leurs 
parcours d’insertion professionnelle et sociale mais aussi d’assurer leur subsistance lors des 
situations d’urgence ; 
  

N° 2018-72 



 
Considérant que le nombre de jeunes de Caudebec aidés a été de 23 en 2017 pour un 
montant de 7 505 € ; 
Considérant que le budget du FAJ est de 404 000 € ; 
Considérant que la Métropole demande comme les autres années une participation de 
0,23 € par habitant ; 
 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal d’accorder une subvention de 2 444 € au Fonds d’Aide aux 
Jeunes pour soutenir la politique jeunesse. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 27 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES 
TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2121-29 et        
L 5211-5 ; 
Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 
Vu le décret n° 2014-1604 du 23 décembre 2014 portant création de la Métropole Rouen 
Normandie ; 
Vu les décisions de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges en date 
du 2 juillet 2018 ; 
Vu le rapport de présentation de la CLETC ; 
 
Considérant que le Conseil de la Métropole en date du 12 mars 2018 a déclaré d’intérêt 
métropolitain les équipements suivants : Opéra de Rouen Normandie, l’Ecole Supérieure 
d’Art et de design Le Havre-Rouen, la patinoire olympique de l’Ile Lacroix dans le complexe 
Guy Boissière ; 
  

N° 2018-73 



 
Considérant que la Métropole ne prend plus en charge les créneaux piscine-patinoire ainsi 
que les transports pour les scolaires sur les anciennes communes de l’ex-agglo d’Elbeuf 
depuis le 1er février 2017 ; 
 
Considérant qu’il convient d’effectuer un transfert de charges pour les trois équipements de 
la Ville de Rouen au bénéfice de la Métropole ainsi que pour les créneaux scolaires au 
bénéfice des communes membres concernées ; 
 
Considérant que la CLETC a arrêté les méthodes d’évaluation et les montants transférés 
suite à ces transferts ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de se prononcer sur ce rapport dans les termes de l’article L.5211-5 
du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal d’approuver le rapport de la CLETC du 2 juillet 2018 joint en 
annexe.  
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 27 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 

COP 21 LOCALE – ADOPTION DES ENGAGEMENTS COP 21 PAR LES COMMUNES DE 
LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE 
 
Consciente de la nécessité de mettre en œuvre rapidement les mesures d'atténuation des 
émissions de gaz à effet de serre nécessaires à la limitation du réchauffement climatique 
global à +2°C, voire si possible +1,5°C à l'horizon 2100, ainsi que les mesures d'adaptation 
permettant aux territoires d'anticiper les changements climatiques inévitables, la France a 
adopté, le 17 août 2015, la Loi no 2015-992 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, dite Loi TECV.  
  

N° 2018-74 



 
En plus de confirmer les objectifs français de réduction des émissions de Gaz à Effet de 
Serre (G.E.S), de réduction des consommations d'énergie et d'augmentation progressive de 
la part d'énergies renouvelables dans le mix énergétique national, la Loi TECV développe 
plusieurs outils de gouvernance et de programmation de l’échelle nationale à l’échelle 
locale : 

 La stratégie nationale bas carbone (art 173). 

 La Programmation pluriannuelle de l'énergie (art 176). 

 Les Schémas Régionaux Climat Air Energie ou SRCAE, bientôt intégrés aux 
Schémas Régionaux d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) (art 188). 

 Les Plans climat air énergie territoriaux ou PCAET (art 188).  
 
Selon la Loi TECV : 

 Les EPCI regroupant plus de 20 000 habitants doivent adopter un PCAET au plus 
tard le 31 décembre 2018. 

 Les EPCI de plus de 50 000 habitants existants au 1er janvier 2015 doivent adopter 
un PCAET au 31 décembre 2016. 

 
La Métropole Rouen Normandie, créée au 1er janvier 2015, forte de 71 communes et 
presque 500 000 habitants, est donc concernée par cette obligation réglementaire.  
 
L’arrêté du 4 août 2016 et le Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 précisent les modalités 
d’application de l’article 188 de la Loi TECV, et notamment la liste des polluants 
atmosphériques à comptabiliser, les secteurs émetteurs à considérer, le contenu attendu du 
PCAET et les modalités de communication aux services de l’État.  
 
Le PCAET doit être élaboré pour 6 ans, avec une évaluation à 3 ans. Il est composé d'un 
diagnostic, d'une stratégie territoriale, d'un plan d'actions et d'un dispositif de suivi et 
d'évaluation. 
 
Pour la Métropole Rouen Normandie, 2017 fut l'année de réalisation du diagnostic. Au 
regard de ses résultats, et pour être en phase avec les objectifs nationaux, la Métropole s'est 
d'ores et déjà fixé des objectifs ambitieux suivants à l'horizon 2050. Diviser par 2 les 
consommations énergétiques actuelles du territoire. Multiplier par 2,5 la production 
d’énergies renouvelables (EnR) sur le territoire. Consommer 100% d'énergies d'origines 
renouvelables, produites à partir des ressources du territoire ou de territoires limitrophes. 
2018 est l'année d'élaboration de la stratégie territoriale et du plan d'actions.  
 
Soucieuse de co-construire ce dernier avec l'ensemble des acteurs publics et privés locaux 
qui contribuent de manière commune mais différenciée aux consommations et émissions du 
territoire, la Métropole a décidé d'impliquer les forces en présence via un dispositif de 
mobilisation et de concertation baptisé COP 21 locale, s'inspirant de la 21ème conférence 
internationale pour le climat reçue à Paris en décembre 2015.  
Cette COP 21 locale, co-animée par la Métropole Rouen Normandie et son partenaire le 
WWF France, doit permettre d'identifier une série d'actions et de mesures concrètes donnant 
un ancrage territorial au PCAET. 
  



 
L'ensemble des actions identifiées, nommées "Engagements COP21", seront 
rassemblées dans l’Accord de Rouen pour le climat, qui sera signé le 29 novembre 
prochain.  
 

 Après avoir fait l'inventaire des actions relatives à l’air, à l’énergie et au climat déjà 
menées à Caudebec-lès-Elbeuf.  

 Après avoir identifié, avec l’aide du Maire de Malaunay, Ambassadeur de la COP 21 
auprès des communes, les possibles engagements à mettre en œuvre à court et moyen 
terme, pour contribuer à la protection de la qualité de l'air, à l'atténuation et à l'adaptation 
au changement climatique, à la maîtrise de l'énergie et au développement des énergies 
renouvelables. 

 Après avoir consulté les services municipaux compétents sur ces domaines.  

 Après avoir débattu de ces propositions d’engagements avec les membres du conseil.  
 
Monsieur le Maire, propose que Caudebec-lès-Elbeuf contribue à la transition énergétique et 
climatique de la Métropole Rouen Normandie en planifiant la mise en œuvre des 
engagements COP 21 listés en annexe. Ces engagements seront inscrits dans l'Accord de 
Rouen pour le Climat, que Monsieur le Maire signera, pour la commune, le 29 novembre 
2018. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2121-29 ; 
Vu les articles  L. 224-7 à L. 224-8 du Code de l’Environnement ; 
Vu les articles 173, 176, 188 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte, dite Loi TECV ; 
Vu le décret n° 2015-1850 du 29 décembre 2015 relatif à la cohérence des dépenses 
d'investissement des émetteurs avec une stratégie bas-carbone ; 
Vu le décret n° 2016-1442 qui adopte la Programmation pluriannuelle de l'énergie pour les 
périodes 2016-2018, et 2018-2023 ; 
Vu le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 qui précise les modalités d’application de l’article 
188 de la Loi TECV ; 
 
Considérant l’intérêt de l’adoption des engagements COP 21 par les communes de la 
Métropole Rouen Normandie ; 
 
Après avis favorable de la 2ème commission Urbanisme, Travaux, Environnement, il est 
proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à adopter les engagements de la 
Ville listés en annexe en faveur de la COP 21 locale selon l’accord de Rouen pour le climat 
et à signer les documents inhérents aux engagements. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 27 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000031051048&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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L’an deux mille dix-huit, le mercredi 26 septembre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement 
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La convocation du Conseil Municipal a été faite le 20 septembre 2018 
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Mme FOURCADE, Mme LAPERT, M. GUEZOULI, Mme LECOINTE, M. LE NOË, M. HAZET, 
M. LETILLY, M. SCORNET, Mme FOLIOT, M. DACOSTA, M. RASCAR, M. KURZ-SCHNEIDER, 
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Étaient absents/excusés :  M. ROGER 
 Mme LUCAS 
 Mme BERTIN 
 Mme DIEBOLD 
 M. LEROUX 
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 Mme BELLENGER 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
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Procurations : M. ROGER à Mme LEFEBVRE 
 Mme LUCAS à M. KERRO 
 Mme BERTIN à Mme LAPERT 
 Mme DIEBOLD à M. LETILLY 

 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 

COP 21 LOCALE – ENGAGEMENT DANS LA DEMARCHE DE LABELLISATION 
CIT’ERGIE 
 
Par délibération du 26/09/2018, la Ville de Caudebec-lès-Elbeuf, s’est engagée à participer à 
la COP 21 locale de la Métropole Rouen Normandie et à contribuer à la mise en œuvre de 
son Plan Climat Air Energie Territorial à travers une série de mesures programmées à court 
et moyen termes.  
 
Ces engagements COP 21 portés par la Ville seront inscrits dans l’Accord de Rouen pour le 
Climat dont la signature est prévue le 29 novembre 2018. 
 
Afin de structurer et de compléter ces engagements COP 21, de les inscrire dans la durée, 
d’impliquer l’ensemble des élus et services de la Ville, de se doter d’un cadre rigoureux et 
d’outils de suivi performants, la Ville de Caudebec-lès-Elbeuf décide notamment de 
s’engager dans le processus de labellisation Cit’ergie au cours de l’année 2019.  
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Cit’ergie est la déclinaison française du dispositif European Energy Award (eea), qui compte 
à ce jour plus de 1200 collectivités participantes. Cit’ergie est à la fois un outil opérationnel 
d'amélioration continue et un label récompensant pour 4 ans le processus de management 
de la qualité de la politique climat-air-énergie de la collectivité.  
 
Cet outil comprend :  
- la formalisation de la politique climat-air-énergie de la collectivité selon un référentiel 
normalisé au niveau européen,  
- une labellisation du niveau de performance de la collectivité, assurée par un auditeur 
externe. La performance mesurée porte sur les moyens que se donne la collectivité pour 
atteindre des objectifs énergie-climat : stratégie délibérée, pilotage technique et politique, 
moyens financiers alloués aux différents domaines, résultats obtenus, etc... 
 
Dans le cadre du processus de labellisation, la Ville sera évaluée sur la base de ses 
compétences propres dans 6 domaines impactant les consommations d’énergie, les 
émissions de gaz à effet de serre et la qualité de l’air :  
- Le développement territorial. 
- Le patrimoine.  
- L’approvisionnement énergétique, eau et assainissement.  
- La mobilité. 
- L’organisation interne.  
- La communication et les coopérations. 
 
Trois niveaux de labellisation sont prévus selon le nombre de points obtenus pour les actions 
réalisées rapportés au potentiel maximum de la collectivité :  

- CAP Cit’ergie qui récompense les collectivités dépassant 35% du potentiel 
maximal.  

- Cit’ergie équivalent au label « eea » au niveau européen qui récompense les 
collectivités dépassant 50% du potentiel maximal.  

- Le label Cit’ergie GOLD équivalent au label « eea Gold » au niveau européen, 
qui récompense les collectivités dépassant 75% de réalisation.  

 
Cit’ergie permet :  
- D’évaluer la performance du management de sa politique climat-air-énergie.  
- De fixer des objectifs et de s’inscrire dans un processus d’amélioration continue. 
- De valoriser les actions déjà entreprises.  
- De capter des sources de financement plus importantes.  
 
En entrant dans cette démarche, la Ville s'engage à : 
- Réaliser un pré-diagnostic Cit-ergie, avec l’aide d’un prestataire extérieur, pour évaluer son 
niveau d’engagement initial et le potentiel maximum atteignable. 
- Elaborer, mettre en oeuvre et évaluer régulièrement un programme d’actions.  
- Se faire accompagner dans le processus par un conseiller Cit'ergie accrédité.  
- Mettre l’accent sur la transversalité de la démarche au sein des services municipaux.  
- Intégrer le réseau des communes Cit-ergie de la Métropole Rouen Normandie. 
 
Elle devra en outre s’organiser en mode projet :  
- Mise en place d’un Comité de pilotage (COPIL) : composé d’élus et de responsables des 
services, il fait les choix stratégiques et prépare les décisions politiques. 
- Mise en place d’un chef de projet Cit’ergie : il anime la démarche en transversalité, 
coordonne la collecte des informations et des productions et rend compte à l’équipe projet 
Cit’ergie. 
- Mise en place d’une équipe projet Cit’ergie : composée de représentants des services 
concernés par l’état des lieux, il assure la maitrise d’œuvre du projet : procédures du 
processus de labellisation, état des lieux détaillé de la politique climat-air-énergie, objectifs et 
programme d’actions, validations intermédiaires, suivi annuel du programme. 
 



En tant que partenaire des communes dans la dynamique COP21 locale, la Métropole 
Rouen Normandie apportera un soutien technique et méthodologique à Caudebec-lès-
Elbeuf, comme elle le fait déjà à Rouen, Petit-Quevilly et Malaunay.  
 
En tant que partenaire de la démarche, l’ADEME Normandie apportera un soutien financier 
en prenant en charge partiellement les dépenses nécessaires à la réalisation du pré-
diagnostic ainsi qu’à l’accompagnement par un Conseiller Cit-ergie accrédité.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2121-29 ; 
Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L. 224-7 à L. 224-8 ; 
Vu les articles 173, 176, 188 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte, dite Loi TECV ; 
Vu le décret n° 2015-1850 du 29 décembre 2015 relatif à la cohérence des dépenses 
d'investissement des émetteurs avec une stratégie bas-carbone ; 
Vu le décret n° 2016-1442 qui adopte la Programmation pluriannuelle de l'énergie pour les 
périodes 2016-2018, et 2018-2023 ; 
Vu le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 qui précise les modalités d’application de l’article 
188 de la Loi TECV ; 
 
Considérant l’intérêt de s’engager dans la démarche de labellisation Cit’ergie ; 
 
Après avis favorable de la 2ème commission Urbanisme, Travaux, Environnement, il est 
proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à s’engager dans la démarche 
de labellisation Cit’ergie. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 27 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 

SOUTIEN DE LA VILLE AUX INITIATIVES COMMERCIALES 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2121-29 et        
L 2311-7 ; 
Vu la délibération du 21 décembre 2017 adoptant le budget primitif 2018 ; 
 
Considérant la volonté de la Ville de soutenir le commerce et de redynamiser le centre-ville ; 
 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal d’autoriser le versement de la subvention suivante dans le 
cadre de l’opération Coup de pinceau. 
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RAISON SOCIALE 
SUBVENTIONS 

2018 

Subvention Coup de pinceau au commerce 
« Ann’aux Ongles » 401 rue Sadi Carnot, soit 60% 
de 2 500 € HT plafonné à 610 € 

610 € 

Total subvention  610 € 

 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 27 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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DELIBERATION 
 
SUBVENTION AU RCC GYM POUR L’ACQUISITION D’UN MINIBUS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2121-29 et        
L 2311-7 ; 
Vu la délibération du 21 décembre 2017 adoptant le budget primitif 2018 ; 
 
Considérant la volonté de soutenir certaines associations et organismes ; 
Considérant le budget de 10 000 euros initialement prévu au budget primitif 2018 ; 
 
Après avis favorable de la 1ère commission Education, Jeunesse, Sports, Culture et 
Loisirs, Vie Associative, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le versement du 
montant inscrit dans le tableau suivant au RCC GYM : 
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RAISON SOCIALE 
SUBVENTION 

2018 

RCC GYM -  Subvention d’équipement 
exceptionnelle pour l’achat d’un minibus 
Coût total du minibus : 24 283,76 € 
Subvention Ville : 8 577,76 € 
Subvention Département : 7 853 € 
Subvention Région : 7 853 € 

8 577,76 € 

Total subvention exceptionnelle  8 577,76 € 

 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 28 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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DELIBERATION 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ENTRE LA 
VILLE ET L’UNITE MOBILE DE PREMIERS SECOURS DE SEINE-MARITIME (UMPS 76) 
 
La Ville et l’association Unité Mobile de Premiers Secours de Seine-Maritime (UMPS 76) 
souhaitent mettre en place un partenariat visant pour l’association à mettre à disposition de 
la Ville sa technicité et ses moyens techniques dans les domaines de l’urgence, des secours 
et de l’enseignement  en contrepartie de la mise à disposition de locaux. 
 
La mise à disposition de locaux est à titre gratuit en contrepartie d’un partenariat dans les 
domaines suivants : 

- Mise à disposition de la Ville d’équipes de secours lors de manifestations qu’elle 
organise ; 

- Délivrance des attestations de formation PSC 1 aux agents communaux ayant été 
formés par des membres de l’UMPS ; 

- Aide matérielle et en matière de communication en cas de crise ; 
- Fourniture de moyens de sécurité civile en cas de besoin. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29 ; 
 
Considérant l’intérêt pour les Caudebécais de bénéficier de l’expérience de cette association 
en cas d’évènements exceptionnels ; 
Considérant la nécessité de signer à cette fin une convention ; 
 
Après avis favorable de la 1ère commission Education, Jeunesse, Sports, Culture et 
Loisirs, Vie Associative, il est demandé aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ci-jointe ainsi que 
tous les documents nécessaires au bon aboutissement de ce dossier. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 28 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DEPARTEMENT 
de la Seine-Maritime   VILLE DE CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
     --------------- 

 Arrondissement 
 de ROUEN  EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

          ------ 
     CANTON de 
CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
 
L’an deux mille dix-huit, le mercredi 26 septembre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie de Caudebec-lès-Elbeuf, en salle du Conseil, en séance publique, 
sous la présidence de M. Laurent BONNATERRE, Maire. 

 
La convocation du Conseil Municipal a été faite le 20 septembre 2018 

 
Étaient présents : M. BONNATERRE, Mme LEFEBVRE, Mme COUSIN, M. FOREAU, M. KERRO, 
Mme FOURCADE, Mme LAPERT, M. GUEZOULI, Mme LECOINTE, M. LE NOË, M. HAZET, 
M. LETILLY, M. SCORNET, M. LEROUX, Mme FOLIOT, M. DACOSTA, M. RASCAR, M. KURZ-
SCHNEIDER, Mme COTTEN, Mme GUESREE, Mme PERICA, M. NOURRY. 

 
Étaient absents/excusés :  M. ROGER 
 Mme LUCAS 
 Mme BERTIN 
 Mme DIEBOLD 
 Mme PIMENTA 
 M. HURÉ 
 Mme BELLENGER 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 22 
 
Procurations : M. ROGER à Mme LEFEBVRE 
 Mme LUCAS à M. KERRO 
 Mme BERTIN à Mme LAPERT 
 Mme DIEBOLD à M. LETILLY 

 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE 
 
Compétente de plein droit en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) depuis le 1er janvier 
2015, la Métropole Rouen Normandie doit, conformément à l’article L.153-8 du Code de 
l’Urbanisme, élaborer à son initiative et sous sa responsabilité le PLU intercommunal (PLUi) 
en collaboration avec les 71 communes qui la composent. 
Ainsi, par délibération en date du 12 octobre 2015, le Conseil Métropolitain a prescrit 
l’élaboration du PLUi de la Métropole Rouen Normandie sur l’ensemble de son territoire et 
défini les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation, puis, par délibération 
du 15 décembre 2015, a défini les modalités de collaboration avec les communes. 
Projet majeur pour l’ensemble des communes composant notre Métropole, le PLUi doit 
permettre de faire émerger, à l’horizon 2020, un projet partagé et une vision d’ensemble 
cohérente de l’avenir de notre territoire. Ce document d’urbanisme se compose d’un rapport 
de présentation, un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), un règlement écrit, des 
documents graphiques et des annexes. 
Conformément à l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme, un débat sur les orientations 
générales du PADD doit avoir lieu au sein des Conseils Municipaux des 71 communes 
composant la Métropole Rouen Normandie et le conseil Métropolitain. 
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Selon l’article 151-5 du Code de l’Urbanisme, le PADD définit : 

- Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

- Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

- Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain. 

Le PADD du PLUi de la Métropole Rouen Normandie s’articule autour de 3 axes : 
- Pour une Métropole rayonnante et dynamique : La Métropole Rouen Normandie a un 

double objectif. Il s’agit en effet d’accentuer le dynamisme du cœur d’agglomération 
afin d’en renforcer son assise sur le territoire Métropolitain, et au niveau régional et 
national. Mais il s’agit aussi de maîtriser l’étalement urbain et garantir une évolution 
qualitative des villes et villages. 

- Pour une Métropole garante des équilibres et des solidarités : La Métropole Rouen 
Normandie a pour objectif d’organiser l’offre de transports, services et logements, 
pour en garantir l’accès à tous les habitants et à tout âge. 

- Pour un environnement de qualité et de proximité : La Métropole Rouen Normandie 
s’engage dans une démarche de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
de la même façon elle s’engage dans la protection et la gestion durable des 
ressources locales. Ces actions concourent à la poursuite d’un environnement de 
qualité et de proximités pour tous. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2121-29 et        
L 521762 ; 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L.153-8 et L 153-12, 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain en date du 12 octobre 2015 prescrivant 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, définissant les objectifs poursuivis et 
les modalités de la concertation, 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain en date du 15 décembre 2015 définissant les 
modalités de la collaboration avec les communes, 
Vu le Projet d’Aménagement et de Développement Durables transmis à la commune comme 
support au débat, 
Considérant qu’un débat doit avoir lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations 
générales du PADD, je vous propose d’ouvrir les débats au vu du document projet qui vous 
a été transmis dans son intégralité 
Après avis favorable de la 2ème commission Urbanisme, Travaux, Environnement, il est 
proposé au Conseil Municipal : 

- De soumettre le PADD du PLUi  de la Métropole Rouen Normandie au débat  
- De prendre acte de la tenue du débat sur les orientations générales du PADD du 

PLUi de la Métropole Rouen Normandie 
 
Cette présente délibération prend acte de la tenue du débat sur le PADD au sein du conseil 
municipal. 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
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Mme FOURCADE, Mme LAPERT, M. GUEZOULI, Mme LECOINTE, M. LE NOË, M. HAZET, 
M. LETILLY, M. SCORNET, M. LEROUX, Mme FOLIOT, M. DACOSTA, M. RASCAR, M. KURZ-
SCHNEIDER, Mme COTTEN, Mme GUESREE, Mme PERICA, M. NOURRY. 

 
Étaient absents/excusés :  M. ROGER 
 Mme LUCAS 
 Mme BERTIN 
 Mme DIEBOLD 
 Mme PIMENTA 
 M. HURÉ 
 Mme BELLENGER 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 22 
 
Procurations : M. ROGER à Mme LEFEBVRE 
 Mme LUCAS à M. KERRO 
 Mme BERTIN à Mme LAPERT 
 Mme DIEBOLD à M. LETILLY 

 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 
ADHESION AU DISPOSITIF DE VALORISATION DES TRAVAUX D’ECONOMIES 
D’ENERGIE MIS EN PLACE PAR LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE 
 
La Ville est engagée dans une politique volontariste de lutte contre le changement 
climatique. 
 
A ce titre, elle effectue ou fait effectuer des travaux permettant d’économiser l’énergie sous 
toutes ses formes. 
 
Par ailleurs, la loi du 13 juillet 2005 introduit en France le mécanisme des Certificats 
d’Economies d’Energie (CEE). Le dispositif mis en place a été réaffirmé par la loi Grenelle 2 
et est au centre d’enjeux majeur dans le cadre du projet de loi sur la transition énergétique.  
Ces certificats constituent une des mesures favorisant l’efficacité énergétique. Ce dispositif 
repose sur l’obligation faite aux fournisseurs d’énergie (désignés comme les « obligés ») de 
promouvoir ou de réaliser des économies d’énergie. Ces derniers peuvent réaliser eux-
mêmes des actions ou acheter des CEE générés par les travaux réalisés par des acteurs 
dits « éligibles », tels que les collectivités locales.  
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Ainsi, les travaux visant notamment à renforcer l’efficacité énergétique des bâtiments des 
collectivités locales (tertiaire, résidentiel…) peuvent être valorisés sous la forme de CEE. Les 
maîtres d’ouvrage peuvent ensuite vendre sur le marché ces CEE. 
 
Les actions d’économies d’énergie réalisées sont comptabilisées en « kWh cumac » 
(Cumac : « cumulé et actualisé »). Cette unité de mesure prend en compte le cumul des 
économies d’énergie réalisées pendant la période d’efficacité de chaque action. 
 
Les modalités d’obtention des CEE sont relativement complexes, particulièrement pour les 
petites collectivités. Ainsi le dépôt d’un dossier de demande de CEE est soumis à deux 
règles contraignantes : la demande doit porter sur un volume supérieur ou égal à 50 GWh 
cumac (pour les opérations standardisées) et le délai pour déposer une demande est de 12 
mois maximum à compter de la fin des travaux. 
Pour cette raison et afin de simplifier l’utilisation du dispositif des CEE par les collectivités 
membres, la Métropole Rouen Normandie a validé un partenariat avec la société Économie 
d’Énergie, relatif à la valorisation des opérations d’économies d’énergie, qu’elle propose aux 
71 communes la composant ainsi qu’aux personnes morales du territoire. Ce dispositif 
complète le service de conseil en énergie partagé déployé depuis 2009. 
Une convention cadre présentée et validée au Conseil Métropolitain du 18 décembre 2017, 
détaille les modalités de mise en œuvre du partenariat devant se dérouler jusqu’à la fin de la 
quatrième période réglementaire des CEE, soit le 31/12/2020.  
Pour être effective, l’adhésion au partenariat doit faire l’objet de la signature, par chaque 
bénéficiaire, d’un acte de partenariat avec la société Économie d’Énergie. 
 
La Métropole Rouen Normandie apporte à la commune adhérente à ce dispositif : 

‒ une expertise neutre et indépendante, 
‒ une information sur les CEE et le pilotage opérationnel du partenariat, 
‒ un rôle de regroupeur permettant de bénéficier de la valorisation des actions 

engagées avant l’adhésion à la convention de partenariat. 
 

La société Économie d’Énergie apporte à la commune adhérente : 
‒ des moyens dédiés au partenariat : information et conseil sur les actions éligibles, 

aide pour intégrer dans les pièces de marchés publics les prescriptions techniques et 
administratives nécessaires à la collecte des CEE, interface web de montage et de 
suivi des dossiers. 

‒ une expertise technique pour identifier les gisements d’économies d’énergie et les 
solutions énergétiques performantes, 

‒ la prise en charge administrative de la constitution des dossiers de CEE, 
‒ le versement de la contribution financière à la réalisation des opérations d’économies 

d’énergie éligibles aux CEE. Cette contribution est directement versée à la commune 
maître d’ouvrage des travaux d’économies d’énergie, excepté dans le cas où la 
commune sollicite une aide financière auprès de la Région dans le cadre du Contrat 
de Métropole (dans ce cas, la prime CEE revient à la Métropole, conformément aux 
dispositions prises par la Région Normandie). De plus, pour les travaux engagés 
avant l’adhésion au partenariat cette contribution sera versée à la Métropole Rouen 
Normandie qui la reversera ensuite à la commune maître d’ouvrage (rôle de 
regroupeur de la Métropole). Dans ce cas, il y a lieu de signer avec la Métropole un 
accord de regroupement. 

 
L’adhésion de la commune au dispositif proposé par la Métropole Rouen Normandie ne 
présente aucun caractère d’exclusivité. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2121-29 ; 
Vu la loi n °2005-781 du 13 juillet 2005, notamment son article 14 ; 
  



 
Après avis favorable de la 2eme commission urbanisme, travaux, environnement, il est 
demandé aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire ou 
son représentant à signer l’acte de partenariat avec la société Economie d’Energie ainsi que 
tous les documents nécessaires au bon aboutissement de ce dossier.  
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 28 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DEPARTEMENT 
de la Seine-Maritime   VILLE DE CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
     --------------- 

 Arrondissement 
 de ROUEN  EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

          ------ 
     CANTON de 
CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
 
L’an deux mille dix-huit, le mercredi 26 septembre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie de Caudebec-lès-Elbeuf, en salle du Conseil, en séance publique, 
sous la présidence de M. Laurent BONNATERRE, Maire. 

 
La convocation du Conseil Municipal a été faite le 20 septembre 2018 

 
Étaient présents : M. BONNATERRE, Mme LEFEBVRE, Mme COUSIN, M. FOREAU, M. KERRO, 
Mme FOURCADE, Mme LAPERT, M. GUEZOULI, Mme LECOINTE, M. LE NOË, M. HAZET, 
M. LETILLY, M. SCORNET, M. LEROUX, Mme FOLIOT, M. DACOSTA, M. RASCAR, M. KURZ-
SCHNEIDER, Mme COTTEN, Mme GUESREE, Mme PERICA, M. NOURRY. 

 
Étaient absents/excusés :  M. ROGER 
 Mme LUCAS 
 Mme BERTIN 
 Mme DIEBOLD 
 Mme PIMENTA 
 M. HURÉ 
 Mme BELLENGER 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 22 
 
Procurations : M. ROGER à Mme LEFEBVRE 
 Mme LUCAS à M. KERRO 
 Mme BERTIN à Mme LAPERT 
 Mme DIEBOLD à M. LETILLY 

 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 
AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’UN ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL A 
TEMPS COMPLET AUX STM 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, et notamment ses articles 3-2, 34 et 41 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2121-29 ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale ; 
Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois 
des adjoints techniques territoriaux ; 
Vu les décrets n°2016-596 et 2016-604 du 12 mai 2016 portant respectivement sur 
l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la Fonction Publique 
Territoriale et fixant leurs différentes échelles de rémunération ; 
Vu la délibération n°2016-135 du Conseil Municipal du 15 décembre 2016 fixant le régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) et notamment son annexe établissant la classification des emplois 
de la collectivité ; 
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Considérant le départ par voie de mutation externe d’un adjoint technique territorial ; 
Considérant la vacance, au tableau des effectifs de la Ville, du poste n°20 d’Adjoint 
Technique Territorial à temps complet ; 
Considérant la déclaration de vacance auprès du Centre de Gestion de la Seine Maritime ; 
Considérant que le recrutement se fera prioritairement par voie statutaire conformément aux 
dispositions des articles 34 et 41 de la loi du 26 janvier 1984 ; 
Considérant l’éventuelle difficulté de pourvoir ce poste par un agent titulaire et la nécessité 
du secteur Bâtiments de la Direction des Services Techniques Municipaux à recruter 
rapidement pour assurer la continuité du service public ; 
 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal de recruter, le cas échéant, un agent contractuel à temps 
complet pour ce poste dans les conditions fixées par l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 
précitée. 
 
La rémunération sera basée sur l’indice brut correspondant au premier échelon du grade 
d’adjoint technique territorial. 
L’agent bénéficiera, le cas échéant, d’un régime indemnitaire déterminé selon les textes 
applicables au cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux et selon les règles 
définies par la collectivité ainsi que de la prime annuelle. 
Conformément à l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, le contrat sera conclu pour 
une durée d’un an. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 26 
Votes contre : 0 
Abstentions :     2 (M. SCORNET, M. LEROUX) 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DEPARTEMENT 
de la Seine-Maritime   VILLE DE CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
     --------------- 

 Arrondissement 
 de ROUEN  EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

          ------ 
     CANTON de 
CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
 
L’an deux mille dix-huit, le mercredi 26 septembre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie de Caudebec-lès-Elbeuf, en salle du Conseil, en séance publique, 
sous la présidence de M. Laurent BONNATERRE, Maire. 

 
La convocation du Conseil Municipal a été faite le 20 septembre 2018 

 
Étaient présents : M. BONNATERRE, Mme LEFEBVRE, Mme COUSIN, M. FOREAU, M. KERRO, 
Mme FOURCADE, Mme LAPERT, M. GUEZOULI, Mme LECOINTE, M. LE NOË, M. HAZET, 
M. LETILLY, M. SCORNET, M. LEROUX, Mme FOLIOT, M. DACOSTA, M. RASCAR, M. KURZ-
SCHNEIDER, Mme COTTEN, Mme GUESREE, Mme PERICA, M. NOURRY. 

 
Étaient absents/excusés :  M. ROGER 
 Mme LUCAS 
 Mme BERTIN 
 Mme DIEBOLD 
 Mme PIMENTA 
 M. HURÉ 
 Mme BELLENGER 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 22 
 
Procurations : M. ROGER à Mme LEFEBVRE 
 Mme LUCAS à M. KERRO 
 Mme BERTIN à Mme LAPERT 
 Mme DIEBOLD à M. LETILLY 

 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 
AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’UN ATTACHÉ TERRITORIAL A TEMPS 
COMPLET 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, et notamment l’article 3-3-2, 34 et 41°; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2121-29 ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et relatif aux agents non titulaires de celle-ci ; 
Vu les décrets n°87-1099 et 87-1100 du 30 décembre 1987 modifiés portant respectivement 
sur le statut particulier et sur l’échelonnement indiciaire applicable au cadre d’emplois des 
attachés territoriaux ; 
Vu le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié fixant les dispositions statutaires 
communes aux cadres d’emplois de la catégorie A de la Fonction Publique Territoriale ; 
Vu la délibération n°2016-135 du Conseil Municipal du 15 décembre 2016 fixant le régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) et notamment son annexe établissant la classification des emplois 
de la collectivité ; 
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Considérant la démission du responsable du service Urbanisme ; 
Considérant la vacance, au tableau des effectifs, du poste n°1 d’attaché à temps complet ; 
Considérant la déclaration de vacance du poste auprès du Centre De Gestion de la Seine 
Maritime ; 
Considérant que le recrutement se fera prioritairement par voie statutaire conformément aux 
dispositions des articles 34 et 41 de la loi du 26 janvier 1984 ; 
Considérant que des emplois permanents peuvent être occupés de manière permanente par 
des agents contractuels pour les emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins 
des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire 
n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi du 26 janvier 1984 précitée ; 
Considérant les compétences techniques supérieures (de niveau bac+5) et nécessaires à la 
tenue du poste de responsable Urbanisme ; 
 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal de recruter, le cas échéant, un agent contractuel à temps 
complet pour ce poste dans les conditions fixées par l’article 3-3-2 de la loi du 26 janvier 
1984 précitée. 
 
La rémunération sera basée sur le premier échelon du grade d’attaché territorial.  
L’agent bénéficiera d’un régime indemnitaire afférent au cadre d’emplois des attachés 
territoriaux selon les règles définies par la collectivité et de la prime annuelle.  
Conformément à l’article 3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984 précitée, le contrat sera conclu 
pour une durée d’un an, renouvelable. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 26 
Votes contre : 0 
Abstentions :     2 (M. SCORNET, M. LEROUX) 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DEPARTEMENT 
de la Seine-Maritime   VILLE DE CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
     --------------- 

 Arrondissement 
 de ROUEN  EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

          ------ 
     CANTON de 
CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF 
 
L’an deux mille dix-huit, le mercredi 26 septembre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie de Caudebec-lès-Elbeuf, en salle du Conseil, en séance publique, sous la présidence 
de M. Laurent BONNATERRE, Maire. 

 
La convocation du Conseil Municipal a été faite le 20 septembre 2018 

 
Étaient présents : M. BONNATERRE, Mme LEFEBVRE, Mme COUSIN, M. FOREAU, M. KERRO, Mme 
FOURCADE, Mme LAPERT, M. GUEZOULI, Mme LECOINTE, M. LE NOË, M. HAZET, M. LETILLY, 
M. SCORNET, M. LEROUX, Mme FOLIOT, M. DACOSTA, M. RASCAR, M. KURZ-SCHNEIDER, 
Mme COTTEN, Mme GUESREE, Mme PERICA, M. NOURRY. 

 
Étaient absents/excusés :  M. ROGER 
 Mme LUCAS 
 Mme BERTIN 
 Mme DIEBOLD 
 Mme PIMENTA 
 M. HURÉ 
 Mme BELLENGER 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 22 
 
Procurations : M. ROGER à Mme LEFEBVRE 
 Mme LUCAS à M. KERRO 
 Mme BERTIN à Mme LAPERT 
 Mme DIEBOLD à M. LETILLY 

 Mme PIMENTA à M. FOREAU 
 M. HURÉ à Mme LECOINTE 
  

Secrétaire de séance :  M. FOREAU 
 

DELIBERATION 
 
REMUNERATION DES ANIMATEURS SAISONNIERS ET PERISCOLAIRES DITS 
« HORAIRES » ET REMUNERATION DES NUITEES 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 136 ; 
Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte 
contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-29 et               
L 2321-2 ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 
Vu la délibération de la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles du 28 janvier 1997 
relative aux tarifs de vacation des animateurs ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de la Caisse des Ecoles du 16 décembre 1998 
relative aux tarifs de vacation des animateurs ; 
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Vu la délibération du Conseil d’Administration de la Caisse des Ecoles du 24 mars 1999 relative 
aux tarifs des vacations des animateurs diplômés ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de la Caisse des Ecoles du 23 mars 2000 relative 
aux tarifs des nuitées en mini-camps ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de la Caisse des Ecoles du 7 mai 2003 relative aux 
tarifs des vacations des animateurs ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 janvier 2011 fixant les tarifs de vacation des 
animateurs ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2012/1.18 du 3 février 2012 fixant le tarif des vacations 
des animateurs ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2012/2.76 du 29 juin 2012 fixant la rémunération des 
animateurs saisonniers ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2012/3.33 du 19 octobre 2012 portant sur la 
revalorisation de la rémunération des nuitées des animateurs ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2013/4.10 du 26 août 2013 fixant la rémunération des 
animateurs saisonniers et périscolaires dits « horaires » ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2014/2.52 du 17 juin 2014 fixant la rémunération des 
animateurs ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2015/1.20 du 12 février 2015 fixant la rémunération des 
animateurs travaillant à l’accueil de jeunes 14-17 ans ; 
 
Considérant la modification de l’organisation des mercredis du fait du retour à la semaine des 4 
jours suite à la consultation des parents au mois de janvier 2018 ; 
 
Après avis favorable de la 3ème commission Administration Générale et Finances, il est 
proposé au Conseil Municipal à compter de la rentrée scolaire de septembre 2018 d’adopter les 
modalités suivantes : 
 
1 Pendant les périodes scolaires hors mercredis 
Les heures travaillées des animateurs périscolaires « horaires » sont comptabilisées en fonction 
des heures réellement effectuées. Elles sont rémunérées sur le taux du SMIC, majoré ou non, 
selon le tableau ci-dessous. 
 
2 Pendant les vacances scolaires et les mercredis : 
A Pour les Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) hors accueils de Jeunes/Ados : 

 Une journée de travail est comptabilisée comme une vacation forfaitaire de 9 heures et 
rémunérée sur le taux du SMIC, majoré ou non, selon le tableau ci-dessous. 

 Les remplacements imprévus d’animateurs absents ou les sorties nécessitant un taux 
d’encadrement différent sont comptabilisés comme demi-vacations forfaitaires de 4 heures. 

 Les préparations de sessions des vacances scolaires font l’objet de vacations de demi-
journées de 3 heures ou de journées de 7 heures. 

 Cette rémunération est majorée, le cas échéant, des congés payés si ces derniers, au vu 
des nécessités de service et de l’accueil du public, n’ont pas pu être pris sur la période de 
travail considérée. 
 

B Pour les accueils de Jeunes/Ados (14 – 17 ans) : 
Considérant les horaires d’ouverture de l’accueil de Jeunes établis en lien avec la Direction 
Départementale Déléguée de la Cohésion Sociale (DDDCS) et le fonctionnement particulier lié au 
public accueilli, notamment en ce qui concerne les possibilités d’organisation de sorties ou 
d’animations en soirée après 18h30, les heures travaillées des animateurs « horaires » sont 
comptabilisées en fonction des heures réellement effectuées et sont rémunérées selon le même 
barème horaire ci-dessous. Seules, les préparations de sessions des vacances scolaires font 
l’objet de vacations de demi-journées de 3 heures ou de journées de 7 heures comme pour les 
autres ACM (cf art.2.A). 
  



 
Les séjours sont rémunérés sur le mode de fonctionnement des ACM : 

 journées de travail = vacations forfaitaires de 9 heures rémunérées.  
 nuitées = 3 heures de taux horaire brut. 

 
C Les nuitées 
Lors des séjours, tout encadrant en ACM (animateur, directeur, etc.) peut être amené à rester sur 
place la nuit. Il bénéficie alors d’un couchage et est susceptible d’intervenir à tout moment auprès 
des mineurs. 
 
Ces heures, appelées nuitées, sont alors rémunérées à raison de 3 heures de taux horaire brut 
selon l’emploi occupé et/ou le diplôme obtenu. 
Les nuitées des encadrants en ACM stagiaires, titulaires, en contrat de droit public sur emplois 
permanents sont, quant à elles, rémunérées 3 heures indiciaires au taux « normal », c’est-à-dire 
non majoré. 
 
3 L’encadrement du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 
Toutes les heures effectuées dans le cadre de l’animation du Conseil Municipal des Jeunes sont 
comptabilisées en fonction des heures réellement effectuées et sont rémunérées sur le taux du 
SMIC sur un emploi d’animateur, majoré ou non, selon le diplôme obtenu. 
 



TABLEAU RECAPITULATIF DE REMUNERATION DES ANIMATEURS SAISONNIERS ET PERISCOLAIRES DITS « HORAIRES » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1
 Selon la réglementation en vigueur 

 
Les montants seront actualisés à chaque revalorisation du SMIC. 
 
La présente délibération abroge les délibérations visées ci-dessus. 
 
La délibération est adoptée avec : 
Votes pour : 28 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire 
Laurent BONNATERRE 
 
 
 

                                                      
 

Emploi occupé 
(ACM ou séjour) 

%tage 
du SMIC 

Taux 
horaire 
brut au 
01/01/18 
Hors CP 

Nuitée 

Pour les Accueils Collectifs de Mineurs 
Vacances et Mercredis 

(hors accueil de Jeunes/Ados) 

la vacation journalière 
brute de 9h Hors CP 

Remplacement ou 
renfort : 

la demi-vacation 
brute de 4h Hors CP 

Directeur 120 % 11,86 €/h 

3 heures 
par nuit 

106,74 € bruts/jour 47,44 € bruts/jour 

Directeur stagiaire 110 % 10,87 €/h 97,83 € bruts/jour 43,48 € bruts/jour 

Directeur adjoint 

Animateur (titulaire d’un diplôme 

d’encadrement en ACM1) 
100 % 9,88 €/h 88,92 € bruts/jour 39,52 € bruts/jour 

Animateur non diplômé (non titulaire 

d’un diplôme d’encadrement en ACM
1) 

90 % 8,89 €/h 80,01 € bruts/jour 35,56 € bruts/jour 

 
 
 
 
 
 
 
 


